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Résumé
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Le Parc Naturel Régional des Alpilles, s'étendant sur le
massif calcaire des Alpilles et ses abords, est un syndicat
mixte créé en 2007. Il regroupe 17 communes.

Il a 5 missions d'après le code de l'Environnement. Je suis
alors rentrée en stage pour un mois dans cette structure
afin d'informer et sensibiliser la population sur l'arrêté
cadre sécheresse Bouches-du-Rhône concernant les
Alpilles. 
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Contexte Introduction Objectifs
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Eau agricole  →  canaux d'irrigation

Eau potable  →  eau souterraine

Déficit pluviométrique

Climat méditerranéen 

Augmentation de la sécheresse 

Risque incendie augmentant

Augmentation de la demande en eau

Epuisement des ressources

Mise en place d'un arrêté sécheresse par

la préfecture des Bouches-du-Rhône

+ changement climatique

Vulgariser l'arrêté sécheresse en vigueur

Créer un ou des outils simples, clairs et

compréhensibles

Informer et sensibiliser 

la population



Arrêté 
cadre

sécheresse
Datant du 20 avril 2023



PARTICULIER COLLECTIVITÉ ENTREPRISE AGRICULTEUR

Flyer

Post réseaux
sociaux

Lettre / /

Site internet

Plan de communication



Création d'un tableau
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Ne pas laisser
l'eau couler +

Arrosage
interdit entre

9h et 19h

Seulement autorisé 
dans des stations
haute pression

avec un système de
recyclage d'eau

Remplissage
interdit

Remise à niveau 
réglementée*

Nettoyage des 
surfaces imper-

méabilisées interdit

Remplissage  et
vidange des plans

d'eau interdit

Jeux d'eau
interdit sauf

avec recyclage
de l'eau

Seulement autorisé dans des
stations haute pression issu
d'une ressource stockée et 

avec un système de
recyclage d'eau 

Remplissage interdit
Remise à niveau

autorisée issue d'une
ressource stockée

Réutiliser l'eau Surveiller sa
consommation

Réparer les
fuites

+

Alimentation
des fontaines
interdite si 

circuit ouvert

+

Report des travaux sur
cours d'eau sauf sous
certaines conditions*

Arrosage des pelouses et
massifs fleuris interdit et autre

arrosage réglementé*

Organisation en fonction du niveau de gravité

Mesures règlementaires principales

Addition des mesures lors du passage au stade

supérieur 



Création de plusieurs cartes et d'un tuto
pour leur mise à jour sur SIG



Le flyer
Information sur l'arrêté et sur l'eau des Alpilles

Visibilité de l'outil avec le tableau et la carte

QR code vers carte interactive

Office du tourisme, camping, distribution par la Garde

Régionale Forestière
+ pour les professionnels du tourisme



Le post pour les réseaux sociaux

Information sur l'arrêté et sur l'eau des Alpilles

Plus large visibilité

Idée de partage de l'information



La lettre informative

Adressée directement aux collectivités

Explication de la réglementation pour les collectivités

Flyers pour les particuliers joints afin qu'ils puissent

les exposer s'ils le souhaitent et qu'ils transmettent

l'information



Le site internet
Page d'actualité sur le site internet du Parc

Visibilité directe sur le niveau de gravité

Explications plus détaillées que sur le flyer

Liens vers carte interactive

→  mais plus simple que l'AP



ConclusionConclusion
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Découverte de la mise en place d'un projet et de l'élaboration

Approfondissement de la compétence de vulgarisation

Projet fini avec mise en ligne et flyers officiels

https://www.parc-alpilles.fr/arrete-secheresse-mode-lemploi/


